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1- historique

 PHRI (2010)

 condition : protocole de coopération !

 dépôt : 2011 / validé mi 2015

 pré-requis

 confiance réciproque

 du protocole

• 5 ans de diplôme IDE + 3 ans en MIT + compagnonnage de 1 an

• DU médecine des voyages

• 10 cs déléguant/déléguée 

• formation continue + debriefing fin de vacation

• accord usager formalisé 

 revu à la baisse car bloquant (2017) 

- 3 ans d’expérience
- accord usager simplifié 
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2 – périmètre 

 1 médecin délégant Pr Olivier Bouchaud et 2 infirmières 
déléguée , Mme Chambaretaud Zeina Mme Delphine Leclerc

 Prochainement Mme Castera Christine (IDE)

 CS en autonomie
- conseils (éducation pour la santé) 
- vaccination : indications et réalisation  
- prescription des anti-paludiques préventifs
- prescription pharmacie de secours
- interprétation des sérologies à visée vaccinale

 pas de validation par le médecin mais recours immédiat possible

 nombre de médicaments limités / indications codifiées

 sélection des voyageurs

 voyage « standard » 

 ≤ 3 co-morbidités
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Signature des 
ordonnances par l’IDE 
sous le n° de protocole 
de coop sous la 
responsabilité du 
délégant
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3 – bilan quantitatif (à + 3 ans) 

 Bilan « hors les murs » : 

 1er protocole en médecine des voyages au niveau national 

 validé au niveau national (ARS)

 1er protocole en termes d’adhésions secondaires (15 )

• centre « pilote » 

 Bilan local :

 +/- 6500 CS /an (N°1 sur APHP)

 50% réalisées par l’IDE déléguée 

 diminution d’attente des voyageurs (consultation sans rendez-vous)



6

4 - bilan qualitatif
 IDE

 valorisation + reconnaissance institutionnelle et au niveau national 

• interventions dans congrès / réseau national 

 intérêt intellectuel et professionnel

 usagers/voyageurs 

 gain de temps 

 gain en efficacité ? (vocabulaire moins technique) 

 acceptabilité : 99,99% !!! (1 refus) 

 médecins

 concentration cas compliqués et PEC des « retours » 

 formation (? inversée ?)

 médecin délégant / chef de service : 

• activité  ( +évite fermeture si absence médicale)

• meilleur respect des procédures et reco

• meilleure cohérence médecin / IDE 
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4 – perspectives 

 plus de délégants et de délégués

 potentiel d’augmentation d’activité ++++ (accueil)

• IDE volontaires : n = 3 

• qualités : autonomie, motivation, sens des responsabilités, connaissance de ses 
limites +++

• mobilisation médicale difficile

 reconnaissance salariale et statutaire ++

• prise de responsabilité 

 modèle pour autres protocoles

 SMIT : n = 3 

 autres… 

 universitaire

 nouveau modèle pédagogique en médecine des voyages (éducation pour la 
santé) 

 recherche clinique : PHRI /  n = 10 
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